
Comment les solutions de pompage 
entrent-elles dans le dispositif CEE ?

Wilo a participé à la construction du 
réseau de chaleur du quartier de Malepère 
à Toulouse, un modèle en matière de 
performance et d’efficience énergétique.

Solutions de pompage & CEE
Les solutions de pompage entrent dans le dispositif 
des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) en raison 
de leur capacité à améliorer l’efficience énergétique 
des systèmes de distribution d’eau et de chauffage. 

BÂTIMENTS 
COLLECTIFS

Wilo-Stratos GIGA2.0-I : jusqu’à 131 € pour une pompe 
de distribution de chauffage (15 m³/h, 10 mCE)

Wilo-Siboost Smart Helix VE : jusqu’à 193 €  
pour un surpresseur eau de ville (10 m³/h, 35 mCE)

BÂTIMENTS 
TERTIAIRES

Wilo-Stratos GIGA 2.0-I : jusqu’à 329 €  
pour un circuit d’eau glacée (80 m³/h, 12 mCE)

Wilo-CronoLine IL-E : jusqu’à 1267 € 
pour des applications de chauffage

Exemples de subventions CEE*

DÉCRYPTAGE

➔  Réduction des
pertes d’énergies

L’intégration de variateurs de vitesse 
dans les systèmes de pompage 
permet d’ajuster la vitesse de la 
pompe en fonction des besoins réels. 
Cela évite les pertes d’énergie dues à 
un fonctionnement à pleine capacité 
lorsque ce n’est pas nécessaire.

➔  Efficience énergétique
Les pompes à haut rendement,  
comme celles proposées par Wilo, 
consomment moins d’énergie pour un 
même débit et une même pression. 

➔  Réduction des coûts
de maintenance

Les pompes à haut rendement et les 
systèmes de pompage intelligents 
nécessitent moins de maintenance, 
ce qui réduit les coûts d’exploitation 
à long terme. 

➔  Adaptabilité aux besoins
de chaque projet

Les solutions de pompage Wilo, s’adaptent 
aux besoins spécifiques des bâtiments 
résidentiels et tertiaires, ainsi qu’aux 
infrastructures industrielles. 

Découvrir toutes 
les subventions

Pioneering for You

Applications de chauffage, distribution d’eau glacée, surpression et relevage.

Bâtiments tertiaires
Logements collectifs

Utilitaire et subventions CEE

Le dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) vise à 
encourager les acteurs du bâtiment à réduire leur consommation 
énergétique en s’appuyant sur des équipements performants. 
Ces subventions financières permettent de valoriser les 
projets d’optimisation énergétique tout en réduisant les coûts 
d’investissement.

Qu’est-ce que  
le dispositif CEE ?

Performance
Histoires de

avec

➔  Challenge : réduire la consommation
énergétique primaire de 13,05% par rapport
au seuil réglementaire (CEPmax)

➔ Solutions Wilo déployées éligibles CEE :
pompes Wilo-Stratos GIGA2.0 dotées d’un moteur IE5

➔ Résultat : +30% d’économies d’énergie Découvrez 
l’étude de cas

À partir du 1er janvier 2026, la 6ème période des CEE entrera en vigueur, marquant  
un passage d’une obligation de moyens à une obligation de résultats. Désormais,  
les économies d’énergie devront être mesurées pour permettre l’obtention des CEE.

* Le montant des CEE est susceptible de varier ; 
les valeurs indiquées sont fournies à titre indicatif.


